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J’ai l’honneur de me référer à la composition de l’Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST).

La Slovaquie et la Slovénie ont fait savoir qu’elles souhaitaient fournir
des observateurs militaires à l’ONUST, et l’Autriche a proposé de réduire son
propre contingent pour leur permettre de le faire, arrangement qui s’inscrit
dans le cadre de la coopération que les États en question ont établie dans le
domaine du maintien de la paix.

Après avoir tenu les consultations d’usage, je propose que la Slovaquie et
la Slovénie soient ajoutées à la liste des États qui fournissent des
observateurs militaires à l’ONUST.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette question à
l’attention des membres du Conseil de sécurité.

(Signé ) Kofi A. ANNAN
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